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Visites des lots à l'étude le jour de a vente de 8h30 à 9h30

Pour les lots vendus sur désignation, voir adresses, jours et heures à la fin de chaque descriptif
Prévoir booster ou batterie pour les véhicules
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francs CFP frais compris. Décret N° 2018-284 du 18/04/18  art. D.112-3 du CMF).francs CFP frais compris. Décret N° 2018-284 du 18/04/18  art. D.112-3 du CMF).francs CFP frais compris. Décret N° 2018-284 du 18/04/18  art. D.112-3 du CMF).francs CFP frais compris. Décret N° 2018-284 du 18/04/18  art. D.112-3 du CMF).
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Sur désignation Zac Panda: biens réformés de l'OPT Mises à Prix:

1  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

2  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

3  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

4  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

5  14 000Lot de 7 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

6  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

7  14 000Lot de 7 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

8  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

9  14 000Lot de 7 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

10  18 000Lot de 9 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

11  18 000Lot de 9 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

12  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

13  18 000Lot de 9 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

14  14 000Lot de 7 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)
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15  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

16  14 000Lot de 7 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

17  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

18  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

19  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

20  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

21  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

22  16 000Lot de 8 poteaux bois réformés, longueurs diverses (traités au Korasis ou 
CCA cuivre/chrome et arsenic, donc usage exclusivement extérieur câbles 
ou barrières)

23  15 000Lot d'environ 50 tuyaux pvc diam 60, 6 ml, état moyen

24  15 000Lot d'environ 50 tuyaux pvc diam 60, 6 ml, état moyen

25  11 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 110 m environ (39/35 et 36m)

26  9 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 84 m environ (30/25 et 29m)

27  9 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 83 m environ (25 et 2x29m)

28  10 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 95 m environ (29/34 et 32m)

29  10 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 92 m environ (2x30 et 32m)
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30  9 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 86 m environ (2x28 et 30m)

31  9 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 94 m environ (2x29 et 36m)

32  10 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 98 m environ (35/30 et 33m)

33  13 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 124 m environ (35/29 et 70m)

34  17 0002 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 167 m environ (86 et 81m)

35  15 0003 couronnes PEHD, noire bande verte, pour passage fibre optique, peut 
servir à l'irrigation mais pas pour l'adjonction d'eau potable, diam 32, 
longueur 144 m environ (2x47 et 50m)

Visites mardi 15 décembre 2020 de 8h30 à 10h30 - lot 334, rue de
l'industrie - Zac Panda
L'enlèvement des lots ne pourra se faire qu' à partir du lundi 21 sur rendez-
vous et il faudra prévoir les moyens nécessaires à cet enlèvement (humains
et de manutention)

Sur désignation à Ducos - rue Claude BERNARD Mises à Prix:

36  4 000Lot de 2 poteaux bois de 9m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre chromé)

37  5 000Lot de 2 poteaux bois de 14m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre 
chromé)

38  5 000Lot de 2 poteaux bois de 14m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre 
chromé)

39  5 000Lot de 2 poteaux bois de 14m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre 
chromé)

40  8 000Lot de 3 poteaux bois de 14m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre 
chromé)

41  12 000Lot de 5 poteaux bois de 14m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre 
chromé)

42  12 000Lot de 5 poteaux bois de 14m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre 
chromé)

43  8 000Lot de 2 poteaux bois de 18m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre 
chromé)

44  8 000Lot de 2 poteaux bois de 18m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre 
chromé)
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45  8 000Lot de 2 poteaux bois de 18m (traité au Tanalith: arséniate de cuivre 
chromé)

Visites lundi 14 décembre de 8h30 à 10h30 - ENERCAL 19 rue Claude
BERNARD à Ducos

Sur désignation au Pont des Français Mises à Prix:

46  18 000Lot d'une centaine de serre-joints complets, état moyen

47  13 000Lot de rouleaux de TPC et gaines, différents modèles, entamés

48  20 000Lot d'environ 40 étais métalliques, état moyen

49  12 000Lot de 4 barrières de sécurité grillagées d'échafaudage en aluminium, 
260x190 environ

50  12 000Lot d'environ 27 plaques de coffrage en compressé plaqué 244x122

51  25 000Bétonnière thermique ALTRAD, 105 litres avec barre de tractage, 
fonctionne, bon état

52  65 000Bétonnière thermique RANSOM model RS350, avec barre de tractage, 
fonctionne, bon état

53  300 000Machine à projeter le béton TURBOSOL model TBS215 BETON JET, 
matricule n° 371192, identification pour carte grise ZA9TSB21504E13011, 
année 2004, 1,4t, nombre d'heures inconnu (batterie à revoir), n'a été utilisé 
que 2 fois, tractable, pneus dégonflés, avec environ 4 rouleaux de tuyaux

54  350 000Chargeuse pelleteuse TEREX model 860 ELITE, n° de série 
SMFH64TC08CGM5030, année 2008, 8t, fonctionne, avec 2 godets,  
mauvais état, roues usées, portière latérale gauche accidentée, siège 
cassé, cabine intérieure mauvais état, nombre d'heures inconnu (batterie 
déchargée)

55  150 000Mini-pelle VOLVO model EC15BXTV 1.5T, n° de série 27244342, année 
2006  (fonctionnerait selon les déclarations du chef de chantier) batterie 
manquante et fils débranchés, mauvais état général, chenilles déchirées, 
siège cabine cassé et déposé à côté, feux cassés, cabine mauvais état, 
avec 2 godets

56  550 000Auto-bétonnière DIECI model N2400, plaque d'identification inaccessible, 
kilométrage inconnu (batterie hors service), fonctionnerait

57  290 000RENAULT TRAFIC dci100, 3 places, 6cv, gasoil
- Marque : RENAULT
- Type Commercial : TRAFIC
- Immatriculation : 294 906 NC
- Kilométrage : inconnu
- 1ere Mise en Service : 29/02/2008 
- Type administratif : FLBKB6
- N° de série : VF1FLBKB67Y203673
Fonctionnerait mais batterie hors service, équipé galerie, état général 
moyen
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58  550 000NISSAN CABSTAR, 3 places, 8cv, gasoil
- Marque : NISSAN
- Type Commercial : CABSTAR
- Immatriculation : 364 028 NC
- Kilométrage : inconnu
- 1ere Mise en Service : 20/06/2013 
- Type administratif : SHTF24-5-25
- N° de série : VWASHTF2471037080
Fonctionnerait mais batterie hors service, benne basculante, état général 
moyen, choc avant

Visites lundi 14 décembre de 11h30 à 12h30 au Pont-des-Français , terrain
situé derrière le PARKING DU SUD, route des deux baies - Mont-Dore

Sur désignation au PK4 Mises à Prix:

59  1 000Epave de moto VIRAGO

60  60 000Pont élévateur CASCOS type 425, 3 t, année 1995

61  80 000Chariot élévateur NISSAN 25 model QP02L25U, max 1350 kgs, batterie à 
changer

62  4 000Gondole dos perforé avec crochets ensemble pièces détachées pour 
réparation crics (roulements, valves, ressorts, joints, etc.) et environ 20 
courroies CONTINENTAL et DAYCO

63  10 000Lot de 4 couronnes de tuyaux AEP diam 20, PE80-PN16

64  11 000Carton contenant des modules neutres et d'identification FARFISA 
INTERCOMS MA93, MD50 et FP52 et fort lot de clés magnétiques FP 
12/10 pour verrous sans contact

65  15 000(Lot de 6 bras pour pont élévateur

66  15 000(Lot de 6 bras pour pont élévateur

67  6 000Lot de 2 étagères métallique une colonne 7 plateaux contenant des pièces 
détachées pour pompes à membrane, démonte-pneus, courroies, 
disjoncteurs, etc.

68  3 0003 boites de 50 masses d'équilibrage adhésives pour pneus motos (50 gr)

69  3 000Lot de pièces détachées pour pompes SAMOA (durites, supports de tubes, 
valves, etc.)

70  1 000Lot de 3 grands cônes de Lubeck

71  5 000Lot d'environ 15 bidons plus ou moins entamés dont graisse MOBIL DTE24

72  5 000Lot de 2 clés à choc CEDREY UT8135RE et une UNIVERSAL pour pièces, 
cric bouteille pour pièce

73  4 000(Scie circulaire sans marque apparente et perceuse BOSCH model 
PSB680RE

74  5 000Dérouleur électrique mural (à décrocher du mur)
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75  10 000Lot d'environ 11 pompes hydrauliques à graisse SAMOA/GRACO à réparer 
ou pour pièces (SAMOA 2 - 3+3 ou 6) et lot de pièces

76  10 000Lot de 3 pompes hydrauliques à huile SAMOA Pump master 2

77  10 000Lot de 3 pompes hydrauliques à huile SAMOA Pump master 2

78  10 000Lot de 2 pompes hydrauliques à huile SAMOA Pump master 3+3

79  5 000Distributeur mobile pneumatique max 4 bars sur chariot et lot de câbles 
divers, durites, tpc accrochés au mur et à la porte

80  60 000Scie à ruban à métaux HAFCO METAL MASTER plaque illisible

81  5 000Dérouleur mural  rallonge électrique (à décrocher du mur)

82  190 000Coffre/pare-choc arrière de pick up avec grue électrique STO-AWAY Power 
Cranes

83  5 000Lot de 4 jantes de FORD et pièces diverses : pot d'échappement, 
réservoirs, pneus, phares de Land Rover, etc, rouleau de fil barbelé et 
étagère métallique 2 colonnes, 3 et 4 niveaux

84  210 000Lot comprenant une cinquantaine d'attache-remorques toutes marques, 
carton contenant des adaptateurs 13/7 broches pour prises de remorques, 
interrupteurs à levier 3 broches, etc, et différents faisceaux

85  80 000Pont élévateur CASCOS 425, 3 tonnes

86  1 000Lot comprenant petite table plateau verre, fût métallique et tableau perforé 
avec crochets

87  8 000Lot de gondoles démontées: montants, dos perforés ou non, étagères 
(quelques montants à l'extérieur)

88  5 000Pistolet pneumatique pour cartouches bi-composant QUIK LINER

89  30 000Rechargeur de climatisation SNAP-ON SUN model LND10-TRK/QTECH, 
réfrigérant R134A, année 2015, fonctionne

90  20 000Lot comprenant 5 équilibreuses et un chargeur de batterie le tout à réparer

91  4 000Lot de barres de toit THULE et pour DUSTER

92  20 000Siège une place et banquette 2 places FORD Transit JK21

93  130 000Pont CASCOS 4 colonnes, 4 tonnes, année 2012, n°1206185

94  25 000Compresseur à vis DEVILBISS model R 1008-500, 7,5Kw, n°220081

95  15 000Poste à souder MIG 190 Inverter

96  42 000Découpeur plasma H powermax 45

97  40 000Servante d'atelier SAM, avec outillage à main, quasi complète
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98 1 500 000Dock démontable d'environ 150 m², habillage tôles nervurées, deux 
grandes ouvertures coulissantes et une porte battante, ensemble 4 
luminaires fixés dessus, un portail coulissant et un portail 2 vantaux

Visites lundi 14 décembre de 13h30 à 15h chez AAE, PK4 face à la station
Shell CAPY

Sur désignation à Nouméa Mises à Prix:

99  2 000Lot comprenant sèche cheveux BABYLISS, petite poubelle à capot et lot de 
2 distributeurs à savon liquide (à dévisser du mur)

100  3 000Lot de 6 distributeurs à savon liquide (à dévisser du mur)

101  8 000Meuble de rangement, 4 portes battantes, 2 niveaux (env.2m de long)

102  3 000Meuble de rangement métallique gris à 2 niveaux avec portes coulissantes, 
dont une manquante

103  6 000Réfrigérateur table top LISTO, 2 dessertes en bois sur roulettes, petit lot de 
vaisselle, bouilloire électrique et carafe BRITA

104  2 000Aspirateur bidon

105  3 000Colonne 3 faces vitrées et 5 étagères en verre

106  1 000Toise (fixée au mur) et sèche-cheveux

107  4 000Armoire de rangement mélaminé clair, 2 portes battantes, 3 niveaux

108  5 000Armoire de rangement mélaminé clair 2 portes battantes, 4 niveaux

109  4 000Meuble de rangement 2 portes battantes en partie basse et 3 étagères en 
partie haute, 2 portes vitrées déposées

110  2 000Lot de 3 distributeurs de savon liquide (à dévisser du mur), sèche cheveux 
BABYLISS et 2 poufs carrés en simili cuir

111  3 000Lot de 2 distributeurs à savon liquide, 8 cadres, pendule murale blanche et 
brasseur d'air état moyen (le tout à décrocher du mur ou plafond)

112  6 000Ensemble informatique comprenant unité centrale sans marque apparente, 
écran AOC, clavier et souris MICROSOFT

113  14 000Lot comprenant imprimante ZENIUS EVOLIS pour badges et douchette de 
lecture de badge

114  6 000Table ronde plateau en verre, piètement central chromé et 4 chaises en pvc 
moulé gris clair

115  4 000Meuble de rangement mélaminé couleur blanche à 2 niveaux et tabouret en 
simili cuir à roulettes

116  140 000Machine TECHNOGYM KINESIS (bras démontés et manque les poignées 
et/ou câbles) - En état de fonctionnement

117  20 000Estrade démontable (4mx3m) et panneau mural (4mx3m)

Maître Xavier LOMBARDO



118  2 000Lot comprenant table mélaminé bois clair env. 80x80, chaise en pvc moulé 
couleur crème, chaise pliante pvc noir, 3 bannettes de rangement, corbeille 
à papier et lecteur VHS TOSHIBA

119  30 000Stepper STAR TRAC

120  4 000Lot de 4 brasseurs d'air, état moyen, à dévisser du plafond

121  1 000Distributeur de papier HYGENEX et pendule murale blanche

122  130 000Station d'entrainement fonctionnel TECHNOGYM OMNIA comprenant sac 
de frappe, anneaux, lots de poids/disques de 1 à 10kg

123  7 000Mini tab MICROSOFT, pendule murale, dévidoir à papier HYGENEX

124  1 000Dévidoir à papier HYGENEX et corbeille à papier PVC blanc

125  50 000Machine TECHNOGYM - Leg press

126  50 000Machine TECHNOGYM - Adducteurs

127  50 000Machine TECHNOGYM - Adducteurs

128  50 000Machine TECHNOGYM - Cuisses et jambes (#9)

129  50 000Machine TECHNOGYM - Cuisses et jambes (#10)

130  20 000Banc à abdominaux et échelle

131  50 000Machine TECHNOGYM - Pectoraux (#6)

132  50 000Machine TECHNOGYM - Epaules

133  50 000Machine TECHNOGYM - Cuisses

134  50 000Machine TECHNOGYM - Presse jambes

135  50 000Banc et portique de développé/couché avec une barre de force

136  50 000Machine TECHNOGYM - Presse dorsaux et biceps

137  8 000Lot de 3 ventilateurs muraux et pendule (à dévisser du mur)

138  50 000Machine TECHNOGYM pluridisciplinaire avec poids et poulie

Visites lundi 14 décembre de 15h à 16h chez Moving - 9 avenue Maréchal
FOCH à Nouméa
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Sur désignation à Nouville plaisance Mises à Prix:

139  30 000Voilier ''MAKO''  - 15190NC, coque acier nue avec mât, aucun accastillage, 
ni grément, ni instruments de navigation
Chantier de construction CARVEL (Australie) - Francisé en Douanes à 
Nouméa n°37 775
Longueur: 11.95m
Largeur: 2.85m
Année 1970

L'enlèvement devra être effectué dans les 15 jours suivant l'adjudication ou
un contrat devra être pris auprès de la SODEMO.

Visites mardi 15 décembre de 8h à 9h zone de carénage de la SODEMO à
Nouville. (Le bateau est situé au fond de la zone vers la cabine de peinture)

140 1 750 000Monocoque semi-rigide MANOA ROA n° 40 646 NC
- Constructeur NAUTICA (Italie) en 2011
- Série BWA 34 Open
- N° de série ITBWA08315 I 112
- Matériaux de construction: fibre et hypalon
- Longueur extrême 10.20 m
- Largeur max 3.65m
- Jauge brute 10.54 tonneaux
- Motorisation 2 moteurs YAMAHA de 250 cv (hors-bord, essence)

Perte d'air aux flotteurs, moteurs fonctionnent

L'enlèvement devra être effectué dans les 15 jours suivant l'adjudication ou
un contrat devra être pris auprès de la SODEMO.

Visites mardi 15 décembre 2020 de 10h30 à 11h30, zone de carénage de
la SODEMO à Nouville.

Sur désignation à Bourail Mises à Prix:

141 1 000 000Bus RENAULT TRACER 69 places, 26 cv, gazoil
- Marque : RENAULT
- Type Commercial : TRACER
- Immatriculation : 194 198NC
- Type administratif : R332A16N
- N° de série : VF6R332A100002651
 Démarre mais problème de circuit pneumatique (suspensions, freins)- A 
l'arrêt depuis 2017
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142 3 600 000Bus MERCEDES WOLF CLASSIC 60 places, 32 cv, gazoil
- Marque : MERCEDES
- Type Commercial : WOLF CLASSIC
- Immatriculation : 339 596 NC
- 1ere Mise en Service : 19/07/2011 
- Type administratif : MBU457
- N° de série : WEB63300113102130
En état de rouler - Arrêt d'exploitation en décembre 2019 (passage aux 
Mines valable jusqu'en avril 2020) - Intérieur sale - Sellerie refaite à neuf 
mais sale - Accidenté (chocs avant droit : pare-choc, pare-brise, rétroviseur, 
porte montée passager :  travaux estimés à environ 1.000.000 XPF) - 
Répétiteur clignotant avant droit abîmé et gauche cassé - Optique 
rétroviseur avant gauche cassé - Optiques de phares arrière gauche et droit 
abîmés

143 4 000 000Bus MERCEDES WOLF CLASSIC, 60 places, 32 cv, gazoil
- Marque : MERCEDES
- Type Commercial : WOLF CLASSIC
- Immatriculation : 339 595 NC
- 1ere Mise en Service : 19/07/2011 
- Type administratif : MBU457
- N° de série : WEB63300113102117
Moteur Bluetech 4 - En état de rouler - Arrêt d'exploitation en décembre 
2019 (passage aux Mines valable jusqu'à mars 2020) - Démarrage aux 
câbles/booster - Rétroviseur avant droit abîmé - Carrosserie correcte : 
rayures à l'avant côté droit et porte coffre à bagages arrière gauche - 
Intérieur moyen (quelques tags sur certains dossiers - 7 sièges légèrement 
abîmés (apuie-têtes décousus), une assise de siège avec un coup de cutter 
et une garniture à recoller)

Visites Mardi 15 décembre 2020 de 10h à 12h route de la Pouéo chez Arc
en ciel Bourail Transport

Sur désignation à Ducos Mises à Prix:

144  80 000Bus RENAULT GTX4, 55 places, 26cv,gazoil
- Marque : RENAULT
- Type Commercial : GTX4
- Immatriculation : 290 325 NC
- 1ere Mise en Service : 03/01/1995 
- Type administratif : SFR1126X
- N° de série : VF6SFR11200012504
Pour pièces, plus de moteur

Visites Mardi 15 décembre 2020 de 10h à 12h à l'Atelier d' Arc en ciel 
services (AECS) 53 rue Forest à Ducos (face au Maraicher)

145  650 000Bus VOLKSWAGEN LT46, 20 places, 8cv, gazoil
- Marque : VOLKSWAGEN
- Type Commercial : LT46
- Immatriculation : 276 562 NC
- 1ere Mise en Service : 17/10/2006 
- Type administratif : 20DTAVR46L
- N° de série : WV1ZZZ2DZ6H021798
En état de fonctionnement (batterie hors service ou démarre peut-être aux 
câbles/booster) - Remis en état début 2020 - Etat général correct - Passage 
aux Mines valable jusqu'en mai 2020

Maître Xavier LOMBARDO



146 1 000 000Bus RENAULT KAROSA, 52 places, 26cv, gazoil
- Marque : RENAULT
- Immatriculation : 230 619 NC
- 1ere Mise en Service : 13/08/220 
- Type administratif : C51034MOD
- N° de série : TMKC510342M304323
Pour pièces : moteur à changer - Roulant jusqu'au 1er trimestre 2019 - 
Carrosserie état moyen - Vitre de la porte montée passagers à changer - 
Intérieur correct

147 1 300 000Bus IRISBUS RECREO, 60 places, 21 cv, gazoil
- Marque : IRISBUS
- Type Commercial : RECREO
- Immatriculation : 265 597 NC
- 1ere Mise en Service : 18/11/2005 
- Type administratif : C51071
- N° de série : TMKC510715M009424
Pour pièces / à rénover : calculateur moteur hors service (calculateur de 
rechange d'occasion fourni dans le lot) - Carrosserie état moyen - Sièges 
en bon état

148 2 800 000Bus IRISBUS RECREO, 60 places, 21 cv, gazoil
- Marque : IRISBUS
- Type Commercial : RECREO
- Immatriculation : 266 774 NC
- 1ere Mise en Service : 23/12/2005 
- Type administratif : C510715A
- N° de série : TMKC510715M009423
Batterie et climatisation hors service (démarre peut-être au 
booster/câbles) - Bon état carrosserie et intérieur (compartiment conducteur 
à rénover)

Visites Mardi 15 décembre 2020 de 10h à 12h chez AECS, 13 rue
Raymonde ROLLY à Ducos - entrée piétonne uniquement, se garer à
l'extérieur.

Sur désignation à Ducos - Rue Papin Mises à Prix:

149  90 000ISUZU DMAX, 5 places, 10cv, gasoil
- Marque : ISUZU
- Type Commercial : DMAX
- Immatriculation : 313 401 NC
- 1ere Mise en Service : 23/07/2009 
- N° de série : MPATFS54H8H582843
VEHICULE VENDU SANS CARTE GRISE, sans garantie
Intérieur et carrosserie corrects, pas de moteur

150  190 000TOYOTA HILUX, 5 places, 12cv, gasoil
- Marque : TOYOTA
- Type Commercial : HILUX
- Immatriculation : 376 096 NC
- 1ere Mise en Service : 18/07/2014 
- N° de série : MROFZ29G202526938
VEHICULE VENDU SANS CARTE GRISE, sans garantie
en pièces détachées

Maître Xavier LOMBARDO



151  190 000VOLKSWAGEN GOLF VII TSI Blue motion, 5 places, 8cv, essence
- Marque : VOLKSWAGEN
- Type Commercial : GOLF
- Immatriculation : 366 380 NC
- Kilométrage : 141.900
- 1ere Mise en Service : 02/09/2013 
- N° de série : WVWZZZAUZEW023741
VEHICULE VENDU SANS CARTE GRISE, sans garantie
très bon état général intérieur et extérieur, posé sur chandelles

152  280 000PEUGEOT BOXER 3 places, gasoil
- Marque : PEUGEOT
- Type Commercial : BOXER
- Immatriculation : 368 736 NC
- Kilométrage : inconnu
- 1ere Mise en Service : 22/11/2013 
- N° de série : vf3ybtmfc12443481
VEHICULE VENDU SANS CARTE GRISE, sans garantie
Bon état général intérieur/extérieur

153  280 000RENAULT CAPTUR, 5 places, 8cv, essence
- Marque : RENAULT
- Type Commercial : CAPTUR
- Immatriculation : 387 995 NC
- Kilométrage : 47.300
- 1ere Mise en Service : 26/08/2015 
- N° de série : VF12R5A1H52883595
VEHICULE VENDU SANS CARTE GRISE, sans garantie
Bon état général intérieur et extérieur, affichage panne du système de 
freinage et direction

Visites mardi 15 décembre de 11h30 à 12h30 - 24 rue Papin à Ducos

Divers (à l'étude) Mises à Prix:

154  3 000Lot comprenant tablette VITRO VIGO V9705, montre, 3 téléphones 
portables sans câbles WIKO/ENERGISER et NOKIA et clé usb TP LINK

155  18 000Lot de pièces détachées neuves pour FORD NEW RANGER 2.2L: jeux de 
2 lames de suspension, 2 étriers de fixation et 2 amortisseurs

156  5 000Lot comprenant bureau 2 niveaux compressé plaqué gris, piètement tube, 2 
caissons 2 et 3 tiroirs dont un sur roulettes et meuble compressé plaqué 
bois (mauvais état)

157  3 000Lot de 2 chaises visiteur pvc noir assise tissu rouge

158  9 000Photocopieur OKI model ES7470 et unité centrale ANTEC

159  2 000Copieur HP500A wireless Officejet

Matériel électrique (à l'Etude) Mises à Prix:

160  10 000Lot de chemin de câbles et chutes de câbles électriques diverses sections 
et longueurs, matériel domotique, blocs autonomes de sécurité, coffrets 
Cahors, etc

Maître Xavier LOMBARDO



161  8 000Lit 2 places, tube noir et matelas

162  7 0005 fauteuils de jardin pvc blanc

163  8 000Réfrigérateur/congélateur TOSHIBA model GR-R24SPT

Matériel esthétique (à l'Etude) Mises à Prix:

164  40 000Appareil à pressothérapie BIOTRONIC BPK140, avec bottes larges et 
ceinture, fonctionne

165  70 000Appareil à radiofréquence monopolaire ISTRUE (pour le visage) model 
LBM 3000 n° de série 1024, fonctionne (réservé aux professionnels)

166  150 000Appareil à radiofréquence tripolaire ISTRUE model NLM-6, possibilité 
infrarouge pour les professions autorisées, fonctionne (réservé aux 
professionnels)

167  40 000Appareil à électrothérapie ISTRUE Prestige n° 1013, complet, fonctionne

168  40 000Appareil à mésothérapie par ultrasons ISTRUE Transdermic n° de série 
1008, fonctionne (réservé aux professionnels)

169  10 000Appareil de taning VANI-T model HVLP 550, très peu servi

170  30 000Appareil à cavitation ISTRUE RZY1009042, en panne: problème de 
manette (pas de service après-vente sur le territoire, réservé aux 
professionnels)

171  10 000Appareil à ultrasons ISTRUE model US3033, n° 1001, panne de nature 
inconnue (pas de service après-vente sur le territoire, réservé aux 
professionnels)

Outillage (à l'étude) Mises à Prix:

172  1 000Lot comprenant 3 perforateurs INGKO RH12508 et 12008 et un perforateur 
METABO UHE28 (certains pour pièces°

173  30 0004 cartouches filtrantes pour aspirateurs à bois HOLZSTAR/HOLZKRAFT, 
différents diamètres et sacs (filtre, poussière ou copeaux)

174  40 000Kit tête à alaiser automatique OPTIMUM

175  40 000Kit tête à alaiser automatique OPTIMUM

176  6 000Ponceuse delta DS

177  5 000Lot de forets HSS petit et moyen diamètres

178  5 000Lot de forets HSS petit et moyen diamètres

179  5 000Lot de forets HSS petit et moyen diamètres

180  5 000Lot de forets HSS petit et moyen diamètres

181  5 000Lot de forets HSS petit et moyen diamètres
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182  5 000Lot de forets HSS petit et moyen diamètres

183  5 000Lot de forets HSS petit et moyen diamètres

184  5 000Lot de forets HSS petit et moyen diamètres

185  8 000Lot de forets HSS gros diamètres

186  8 000Lot de forets HSS gros diamètres

187  8 000Lot de forets HSS gros diamètres

188  8 000Lot de forets HSS gros diamètres

189  8 000Lot de forets HSS gros diamètres

190  8 000Lot de forets HSS gros diamètres

191  8 000Lot de forets HSS gros diamètres

192  8 000Lot de forets HSS gros diamètres

193  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

194  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

195  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

196  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

197  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

198  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

199  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

200  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

201  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

202  3 000Lot de clés diverses (béquille, plate ou polygonale) différentes tailles

203  3 000Lot comprenant chaussettes de tirage 10/13 et 13/18 et clés diverses

204  3 000Lot comprenant chaussettes de tirage 10/13 et 13/18 et clés diverses

205  3 000Lot comprenant chaussettes de tirage 10/13 et 13/18 et clés diverses

206  3 000Lot comprenant chaussettes de tirage 10/13 et 13/18 et clés diverses

207  3 000Lot comprenant chaussettes de tirage 10/13 et 13/18 et clés diverses

208  5 000Matériel de sécurité : harnais, tendeurs aerazur, mousquetons, coquille anti-
bruit pour casque opus et lampe de chantier

209  5 000Matériel de sécurité : harnais, tendeurs aerazur, mousquetons, coquille anti-
bruit pour casque opus et lampe de chantier

Maître Xavier LOMBARDO



210  5 000Matériel de sécurité : harnais, tendeurs aerazur, mousquetons, coquille anti-
bruit pour casque opus et lampe de chantier

211  2 000Lot de 3 manches en bois diam 40, 2,50m de long

212  350 000Palette d'environ 12 000 boulons galva 14x60 tête hexagonale

213  350 000Palette d'environ 12 000 boulons galva 14x60 tête hexagonale

214  80 000Environ 20 000 rondelles en diam 14

215  80 000Environ 20 000 rondelles en diam 14

216  90 000Palette d'environ 2 600 boulons 20x60 filetage complet, tête hexagonale 
avec rondelles

217  200 000Palette d'environ 6 500 boulons 16x60 tête hexagonale

218  330 000Palette d'environ 11 450 boulons galva 14x60 tête hexagonale

219  335 000Palette d'environ 11 500 boulons galva 14x60 tête hexagonale

220  1 000Sac d'envion 50 boulons de 30x80 tête hexagonale

221  6 000Sac d'envion 220 boulons de 14x90 tête hexagonale avec rondelles

222  7 000Sac d'envion 280 boulons Alpax de 14x70  tête hexagonale avec rondelles

223  13 0002 sacs d''environ 260 boulons de 26x10 tête hexagonale

224  13 0002 sacs d''environ 260 boulons de 26x10 tête hexagonale

225  1 000Sac d'envion 50 boulons de 30x80 tête hexagonale

226  2 0003 sacs de 20 boulons 30x80  tête hexagonale

227  5 0002 paquets de 28 boulons 16x600  tête hexagonale

228  5 0002 paquets de 10 boulons 16x450 et 31 boulons  de 24x140  tête hexagonale

229  43 0003 paquets de 450 boulons 18x60 tête hexagonale

230  10 000Environ 118 boulons 20x140 en 3 paquets et 9 boulons en 18x300

231  12 000Environ 164  boulons de 18x150 en 4 paquets et 9 profilés d'écartement

Véhicules (à l'étude) Mises à Prix:

232  70 000MERCEDES BENZ Sprinter 3 places, 7cv, gasoil
- Marque : MERCEDES BENZ
- Type Commercial : 313 CDI
- Immatriculation : 265 363 NC
- Kilométrage : inconnu
- 1ere Mise en Service : 09/11/2005 
- Type administratif : BO313DE40C
- N° de série : WDB9036631R787978
ne démarre pas, mauvais état général, pare-choc avant à refixer

Maître Xavier LOMBARDO



233  90 000PEUGEOT BOXER 3 places, 7cv, gazoil
- Marque : PEUGEOT
- Type Commercial : BOXER
- Immatriculation : 285 577 NC
- 1ere Mise en Service : 26/06/2007 
- Type administratif : YBBMFCBX
- N° de série : VF3YBBMFC11024880
Ne démarre pas, intérieur correct, rétroviseurs extérieurs à revoir, 
carrosserie en mauvais état

234  230 000RENAULT CLIO 5 places, 7cv, essence
- Marque : RENAULT
- Type Commercial : CLIO
- Immatriculation : 335 952 NC
- Kilométrage : 139.340
- 1ere Mise en Service : 12/04/2011 
- Type administratif : M10RENVP001D936
- N° de série : VF1BB2L0544664735
Roulante, bon état général, contrôle technique: freins, feux de position et de 
plaques, pneu arrière droit, plaquettes et disques de frein avant, ouvertures 
des portes gauches et revêtement volant à revoir

235  250 000PEUGEOT 407, 5 places, 10cv, essence
- Marque : PEUGEOT
- Type Commercial : 407
- Immatriculation : 256 298 NC
- Kilométrage : 101.350
- 1ere Mise en Service : 27/01/2005 
- Type administratif : MPE1412PB055
- N° de série : VF36D6FZB211011
Roulante, carrosserie rayée côté gauche, contrôle technique: jeu biellette 
barre stabilisatrice, etancheité amortisseurs arrières, usure des disques 
freins avant, clignotant avant gauche à revoir, optiques de phares opaques, 
déformation jante arrière gauche, témoin airbag allumé, silent bloc biellette 
support moteur

236  500 000FORD MONDEO, 5 places, 10cv, gasoil
- Marque : FORD
- Type Commercial : MONDEO
- Immatriculation : 372 095 NC
- Kilométrage : 120.040
- 1ere Mise en Service : 10/03/2014 
- Type administratif : B5Y-5PBAPH
- N° de série : WFOEXXGBBECC16214
Roulante, bon état général, contrôle technique: soufflet arbre de 
transmission gauche

237  450 000CITROEN C4, 5 places, 7cv, essence
- Marque : CITROEN
- Type Commercial : C4
- Immatriculation : 377 834 NC
- 1ere Mise en Service : 10/09/2014 
- Type administratif : M10CTRVP012D727
- N° de série : VF70PHMZAEE511976
Bon état général, logo à enlever
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238  550 000CITROEN BERLINGO, 3 places, 6 cv, gazoil
- Marque : CITROEN
- Type Commercial : BERLINGO
- Immatriculation : 401 526 NC
- Kilométrage : 78.433
- 1ere Mise en Service : 24/01/2017 
- Type administratif : 7B9HKC
- N° de série : VF77B9HKCGJ714371
Très bon état général, rayure près de la trappe d'essence

239  550 000CITROEN BERLINGO, 3 places, 6cv, gazoil
- Marque : CITROEN
- Type Commercial : BERLINGO
- Immatriculation : 401 525 NC
- Kilométrage : 60.705
- 1ere Mise en Service : 24/01/2017 
- Type administratif : 7B9HKC
- N° de série : VF77B9HKCGJ714372
Bon état général, petit choc aile avant droite, plus de batterie

240  580 000CITROEN BERLINGO Multispace, 5 places, 10cv, gasoil
- Marque : CITROEN
- Type Commercial : BERLINGO
- Immatriculation : 401 765 NC
- Kilométrage : 150.000
- 1ere Mise en Service : 01/02/2017 
- Type administratif : 7J9HKC
- N° de série :  VF77J9HKCGJ882186
Bon état extérieur, sellerie un peu tachée, portière arrière droite choquée, 
pneus avants hors service, plus de batterie

241  540 000CITROEN BERLINGO, 3 places, 6cv, gazoil
- Marque : CITROEN
- Type Commercial : BERLINGO
- Immatriculation : 401 766 NC
- Kilométrage : 84.800
- 1ere Mise en Service : 01/02/2017 
- Type administratif : 7B9HKC
- N° de série : VF77B9HKCGJ759523
Bon état général, rayure près de la trappe d'essence, plus de batterie, 
pneus avants à changer

242 1 100 000CITROEN JUMPER, 3 places, 7cv, gazoil
- Marque : CITROEN
- Type Commercial : JUMPER
- Immatriculation : 401 698 NC
- Kilométrage : 28 500
- 1ere Mise en Service : 27/01/2017 
- Type administratif : N10CTRCT015A754
- N° de série : VF7YASMFB12B69692
Très bon état général, plus de batterie, petits chocs et extrémités des 
baguettes latérales manquantes, rétroviseur droit à refixer, problème de 
compression turbo

Maître Xavier LOMBARDO
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si PARTICULIER : NOM et prénom :                                                                                                                     

si SOCIETE  : Nom de la société 
                       et cachet commercial

ADRESSE   :

VILLE          :            

TELEPHONE:                                         FAX :                                EMAIL :

BANQUE    :                                                                                   COMPTE :

N° de Ridet  (si société)  : 

demandons à Maître Xavier LOMBARDO, Huissier de Justice, Commissaire-priseur chargé de l'administration 
provisoire de l'étude de feu Maître Laurence POTEL, d'acheter pour notre compte les lots mentionnés ci-dessous, pour 
le prix maximum indiqué hors taxes (TGC 6%) et hors frais (9% hors taxes soit 9,54% TGC incluse) lors de la VENTE 
AUX ENCHERES indiquée ci-dessous.

(Exemple: Mise à Prix 100.000 F, offre maximum hors frais et hors tss 200.000F, Me LOMBARDO partira de la mise à 
prix et non du montant de l'offre et montera les enchères pour vous comme si vous étiez présent. Si les enchères 
s'arrêtent au-dessous de l'offre maximum, par exemple 150.000 F, l'adjudication sera le montant de cette dernière 
enchère; par contre, Me LOMBARDO ne portera aucune enchère au-delà du montant indiqué en tant qu'offre 
maximum. Pour plus de précisions, n'hésitez pas à contacter l'étude.)

Biens réformés de l'OPT, ENERCAL, la CAFAT, 
l'IFM.NC, l'ALK, successions vacantes et 
liquidations judiciaires

16/12/2020du à 

Nous avons pris connaissance des Conditions Générales de Vente et les acceptons.
Nous vous prions de trouver ci-joint un chèque à l'ordre de l'étude ou des espèces d'un montant de :

 N° de Lot              Descriptif du lot                                       Offre maximum en F CFP         Prix adjugé hors frais
                                                                                            hors frais et hors taxes              et hors taxes

98835  DUMBEA

DATE :                                      SIGNATURE :DATE :                                      SIGNATURE :DATE :                                      SIGNATURE :DATE :                                      SIGNATURE :
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE
LA VENTE ET SON DEROULEMENT :

ARTICLE 1
La vente est publique et a lieu aux enchères.
L'adjudication sera faite au plus offrant contre paiement comptant ; faute de paiement comptant, l'objet sera revendu à la folle enchère sans mise en demeure ni aucune 
formalité de justice aux risques et périls de l'adjudicataire, le commissaire-priseur appréciant, sous sa seule responsabilité les cas de folle enchère. 
Le fol enchérisseur sera tenu de la différence entre son prix et le prix de la revente sans pouvoir prétendre à l'excédent, s'il y en a un, cet excédent revenant au requérant.

En cas de règlement par chèque non visé pour provision, si celui-ci n'est pas honoré, la procédure de folle enchère pourra, après notification au débiteur et une mise en 
demeure, être poursuivie lors de la plus prochaine vente.

En cas de double enchère, (enchères simultanées sur le même objet), l'objet sera remis en vente et le public admis à nouveau à enchérir ; il sera alors adjugé à nouveau au 
plus offrant et dernier enchérisseur.

ARTICLE 2
Un minimum d'enchérisseurs est nécessaire pour ouvrir une vacation. Ce minimum est déterminé pour chaque vente par le commissaire-priseur. En conséquence, le 
commissaire-priseur se reserve le droit, dans l'intérêt des parties, de ne pas ouvrir la vacation si le nombre d'enchérisseurs est insuffisant compte tenu de la nature et/ou de 
la quantité des biens à vendre.

ARTICLE 3
Le montant minimum de l'enchère est fixé par le commissaire-priseur, le pas d'enchère également.
Les mises aux enchères ont lieu dans l'ordre indiqué dans le catalogue de la vente.
Le commissaire priseur se réserve toutefois le droit de :
"�s'écarter de l'ordre du catalogue,
"�réunir ou diviser des lots,
"�retirer des effets mis en adjudication et qui n'atteindraient pas un prix à sa convenance même après enchères dépassant la mise à prix.

Les lots modifiés au moment de la vente par rapport au catalogue, seront précisés. Les modifications seront mention-nées sur une liste complémentaire et/ou seront  
précisés au moment de la mise aux enchères.
Les lots présentant une date de mise à disposition particulière seront précisés au plus tard au moment de la vente. 
Des réunions de lots peuvent être proposées dans le catalogue, mais les acheteurs ont la faculté d'en demander d'autres. Le commissaire-priseur se réserve cependant le 
droit de ne pas donner suite à ces demandes si elles paraissent trop compliquées ou pour des lots trop éloignés n'ayant pas de rapport.
Lorsque la faculté de réunion est proposée, elle sera annoncée avant la présentation du premier lot de la réunion. Les lots seront adjugés provisoirement séparément et 
ensuite réunis. Lors de la réunion, la nouvelle enchère, au minimum supérieure de 10 % du montant total adjugé séparément, sera annoncée et les enchères pourront 
reprendre. S'il n'y a pas preneur, les lots seront définitivement adjugés aux enchérisseurs précédents.
Demande de réunion de l'ensemble des lots de la vente : 
Cette demande devra être faite avant le début de la vente, par écrit, avec une offre chiffrée. Elle devra être accompagnée d'une caution bancaire ou bien du versement 
effectif d'un montant compris entre 20 % et 50 % de l'offre suivant l'importance de celle-ci, le commissaire-priseur se réservant la possibilité de ne pas accepter cette 
demande.
Cette demande de réunion finale sera annoncée avant le début de la vente. 
Comme précédemment, les lots seront adjugés provisoirement séparément ou en sous-ensembles. La règle de surenchère finale étant la même que précédemment : l'offre 
globale devra être supérieure d'au moins 10 % des enchères provisoires. L'acheteur intéressé par l'ensemble aura la faculté de surenchérir sur son offre précédente.
Le commissaire-priseur se réserve toutefois le droit de ne pas donner suite à ces surenchères s'ils estiment ne pas détenir de garantie de paiement suffisante.
Dans le cas ou une réunion finale est annoncée, d'autres acquéreurs pourront se déclarer en cours ou en fin de vente, à condition de remettre les garanties de paiement 
nécessaires et suffisantes (voir ci-dessus).
D'autres formes de réunion sont possibles. Elles seront étudiées à la demande et annoncées avant le début de la vente.

ARTICLE 4
Les cotes, volumes,quantités, kilométrages et qualités figurant dans le catalogue ne sont données qu'à titre indicatif et ne sont pas garantis, le plus ou le moins devant faire 
le gain ou la perte de l'adjudicataire; les effets sont vendus dans l'état où ils se trouvent au moment de la vente, sans aucune garantie notamment d'état, de dénomination, 
de désignation, pour défaut d'ancienneté, d'authenticité et sans recours possible contre qui que ce soit pour quelque cause que ce soit et sans qu'aucune réclamation 
puisse être admise une fois l'adjudication prononcée.
L'adjudicataire est réputé compétent et avoir pris connaissance des éventuelles erreurs de descriptif ainsi que des défauts ou imperfections des effets avant la mise aux 
enchères une ou plusieurs expositions préalables à la vente lui ayant permis de se rendre compte de l'état et de la nature des objets mis en vente; en conséquence, 
l'adjudicataire ne bénéficiera d'aucune action soit en résolution, soit en dommages-intérêts, soit en diminution de prix.
Les photos utilisées sur les différentes publicités ne sont pas contractuelles.  
L'adjudication a toujours lieu aux risques et périls de l'adjudicataire.   
Les matériels sont vendus sans logiciel. Si des logiciels se trouvaient néanmoins dans les matériels au moment de l'enlèvement, l'acheteur s'obligerait soit à les détruire, 
soit à en déclarer la présence au fournisseur en vue d'en obtenir la licence d'exploitation.
Tous les lots s'entendent démontés au 1er raccord ou 1ère bride.

ARTICLE 5
Les enchères peuvent être émises verbalement, téléphoniquement, par ordre d'achat ; L'ordre d'achat doit être adressé par écrit, accompagné d'une garantie de paiement. 
L'ordre d'achat doit, à peine de nullité, comporter la désignation de l'objet sur lequel on souhaite enchérir, indiquer sa référence au catalogue de la vente ainsi que le prix 
maximum au-delà duquel on ne désire plus enchérir ; ce prix s'entendant hors frais et taxes.
Les enchères téléphoniques ne seront acceptées qu'après dépôt d'un chèque ou d'une garantie bancaire.
Pour être retenus les ordres écrits devront être accompagnés : 
¢�pour une offre ferme : d'un chèque de garantie du montant en principal de l'offre plus les droits et frais de 9,54% (TGC 6% incluse) ;
¢�pour une offre variable (de xF à xF) d'un chèque de garantie du montant maximum de l'offre plus les droits et frais de 9,54% (TGC 6% incluse).
Ce montant de garantie peut également se faire par virement bancaire à condition que le montant soit passé au crédit, la veille de la vente avant 15h00, sur le compte 
suivant :
Me Xavier LOMBARDO - BCI  Trianon
Code Banque 17499  Code Guichet 00010 Compte n° 16138102061 RIB 08
FR 76 1749 9000 1016 1381 0206 108 Code BIC BCADNCNN

ARTICLE 6
Les enchères ne seront admises qu'autant qu'elles seront portées par des personnes capables.
Le commissaire-priseur pourra exiger une caution bonne et solvable des adjudicataires non seulement pour le paiement du principal, mais aussi pour l'exécution des 
clauses et conditions de la vente, à peine de rejet de l'enchère et de continuation de la vente de l'objet sur la mise à prix précédente.
Le commissaire-priseur se réserve la faculté d'écarter de la vente tout soumissionnaire ou enchérisseur qui ne lui paraîtrait pas présenter des garanties suffisantes. Le 
commissaire-priseur n'a pas, dans ce cas, à motiver sa décision qui n'est pas susceptible de recours. De même, il peut ne pas admettre à la vente les enchérisseurs 
verbaux qui ne sont pas en mesure de justifier sur-le-champ de leur identité et de leur adresse.
Le Commissaire-priseur peut exclure de ses ventes :
¢�tout enchérisseur qui aurait manqué à ses engagements lors de précédentes ventes,
¢�tout adjudicataire qui se serait préalablement signalé à l'attention du commissaire-priseur par des agissements frauduleux ou par la non exécution d'engagements 
contractés à l'occasion d'une précédente opération: enchère fictive, enlèvement irrégulier,  chèque sans provision, non respect des conditions particulières, agressivité, 
violences verbales ou physiques, trouble de la vente de par ses propos ou attitude etc...
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LE PAIEMENT DU PRIX, DES FRAIS ET TAXES

ARTICLE 8
L'adjudicataire payera, en sus du prix d'adjudication des frais légaux de 9% ainsi que la TGC de 6% sur l'ensemble, soit 9,54% TSS incluse.
Il paiera comptant, en Francs C.F.P., au commissaire-priseur le prix principal de son adjudication augmenté des droits d'Enregistrement et autres taxes dus au Service de 
l'Enregistrement, de la Taxe Générale à l'importation s'il y a lieu, des émoluments et autres droits proportionnels dus au commissaire-priseur tels qu'ils sont établis au tarif. 
(Dél n° 299 du 22/03/94 modifiée). Règlement en espèces plafonné à 119 300 Fcfp frais inclus (Décret N° 2018-284 du 18 avril 2018 art. D.112-3 du Code monétaire et 
financier)
Le commissaire-priseur pourra exiger la signature de l'adjudicataire sur le procès-verbal de vente et sur le décompte du prix de vente qui demeurera annexé audit procès- 
verbal.

ARTICLE 9
Aussitôt l'adjudication prononcée, l'adjudicataire est tenu de déclarer ses nom, prénoms et adresse, de signer, le cas échéant, le bon qui lui sera remis,et de remettre en 
garantie, au commissaire-priseur ou à l'un de ses assesseurs, le montant de l'adjudication et des 9,54 % (TGC 6% incluse) de frais légaux.
Pour être effectif, le paiement comptant du prix d'adjudication, augmenté des frais et taxes se fera :
- soit en espèces (plafonnées à 119 300 Fcfp cf. art. 8 ci-dessus) ;
- soit  par chèque à l'ordre du commissaire-priseur avecr présentation de 2 pièces d'identité ;
- soit par chèque certifié, sinon par chèque accompagné obligatoirement d'une lettre de garantie de paiement de la banque, selon les cas; 
- par virement bancaire dans les formes et délais fixés par le commissaire-priseur ;

En cas de défaillance de l'acheteur, l'acompte versé à titre de garantie pour participer à la vente sera conservé à titre de dommages intérêts.
A l'expiration du délai d'un mois, après une mise en demeure et à défaut de paiement de la somme due, il sera perçu sur l'acquéreur et pour prise en charge des frais de 
recouvrement un honoraire complémentaire de 10% du prix d'adjudication, avec un minimum de 25000 FCFP.
L'application de cette clause ne fait pas obstacle à l'allocation de dommages-intérêts et aux dépens de la procédure qui serait nécessaire, et ne préjuge pas de l'éventuelle 
mise en œuvre de la procédure de folle enchère.

ARTICLE 10
En cas de vente à terme faite sur la demande écrite du requérant, le prix sera payable, dans les délais fixés aux conditions particulières de la vente, entre les mains de Maître 
Xavier LOMBARDO.
Les adjudicataires paieront en sus des frais de recouvrement fixés aux conditions particulières de la vente, mais ceux qui se libéreront comptant seront affranchis de ces frais.
Le requérant renonce au droit de responsabilité du prix de la vente établi en sa faveur par la loi contre le Commissaire-priseur, lui ayant expressément demandé, dans l'intérêt 
de la vente, d'accorder les délais fixés aux conditions particulières aux adjudicataires.

LE TRANSFERT DE PROPRIETE ET LES GARANTIES

ARTICLE 11
Les acquéreurs sont responsables des lots dès l'adjudication prononcée, mais le transfert de propriété ne sera effectif que lors de l'encaissement définitif du paiement.
A compter de l'adjudication, le vendeur ou le commissaire-priseur ne sauraient être tenus pour responsables de la disparition partielle ou totale de l'objet adjugé ou des 
dommages qui pourraient lui être occasionnés

L'ENLEVEMENT DES EFFETS ADJUGES

ARTICLE 12
Les enlèvements ne sont autorisés que sur présentation de la facture après paiement effectif complet. 
L'enlèvement des effets adjugés devra être effectué par l'adjudicataire immédiatement ou dans les délais annoncés dans le catalogue et/ou lors de la mise en vente, sous sa 
seule et entière responsabilité, à ses frais et ses risques et périls.
L'enlèvement des effets adjugés est, sauf stipulation contraire, obligatoire.
La revente sur site par l'adjudicataire est interdite.

Suivant la gravité des faits reprochés, l'exclusion peut être temporaire ou définitive.
Il est rappelé aux amateurs :
¢�que les enfants mineurs doivent être accompagnés et surveillés par leurs parents ou leurs accompagnateurs. La participation aux enchères leur est interdite.
¢�que les chiens, même tenus en laisse, sont interdits dans l'enceinte des lieux de vente tant en intérieur qu'en extérieur.

ARTICLE 7
Au cas où des objets appartenant à l'Etat, à des Administrations publiques territoriales ou reconnues d'utilité publique, à des organisme divers, où qui ne sont pas dans le 
commerce, ou qui portent une mention indiquant leur inaliénabilité, se trouveraient être adjugés, l'adjudicataire serait contraint d'en effectuer la restitution à première 
réquisition, et ce, sans pouvoir prétendre à aucune indemnité, le prix d'adjudication et des frais lui étant seul remboursé.

Dans le cas où l'adjudicataire ne ferait pas procéder à l'enlèvement des effets à lui adjugés, dans les délais qui lui sont impartis, le vendeur se réserve le droit de réclamer 
réparation des préjudices que pourraient lui causer ce retard ou des préjudices pouvant être causés à des tiers et notamment à des adjudicataires d'autres effets.
Le requérant et/ou  le commissaire-priseur se réservent  la possibilité de les faire enlever et stocker aux frais de l'adjudicataire - ou encore de les faire transporter à l'adresse 
indiquée par l'adjudicataire- et ce, sans que leur responsabilité ne puisse être engagée d'aucune manière quant à l'état ou la conservation des lots en question.

En dernier ressort le requérant pourra également décider de considérer les lots achetés comme abandonnés à partir de 18 heures du dernier jour prévu pour les 
enlèvements. Il disposera de ces lots à partir de cet instant et pourra alors, soit les revendre, les détruire ou les ferrailler.

Dans tous les cas les frais inhérents seront à la charge du ou des adjudicataires et lui ou leurs seront facturés.   
Dans le cas où un délai ou sursis est accordé, cette stipulation, n'étant qu'une facilité accordée aux adjudicataires, ne peut faire échec à l'application du présent article.
Sans pour cela apporter dérogation ou novation à l'application de cette clause, le commissaire-priseur se réserve en cas de non-paiement, de retenir l'objet adjugé et, le cas 
échéant, d'empêcher ou d'arrêter tout commencement de démontage jusqu'à parfait paiement.

ARTICLE 13
L'adjudicataire s'engage expressément et irrévocablement à respecter, et à faire respecter par toute personne qui travaillera pour son compte et à son nom, les lois et 
réglementation en vigueur, et notamment les prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise 
extérieure. Il s'engage expressément et irrévocablement à agir avec toutes les précautions requises pour prévenir tout dommage aux tiers ou aux biens du vendeur, et à 
réparer sans limitation de montant tout dommage dont il pourrait être tenu pour responsable.

ARTICLE 14
Dans le cas où l'enlèvement de l'effet adjugé nécessiterait la démolition d'un bien mobilier ou immobilier, l'adjudicataire ne pourra y procéder à ses frais, qu'avec 
l'autorisation expresse du propriétaire dudit bien.
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Le commissaire-priseur et le requérant ne peuvent en aucun cas et sous aucun prétexte être rendus responsables des dégâts et dommages de quelques nature qu'ils soient 
causés tant aux locaux, à l'immeuble où il est procédé, qu'aux objets acquis par des tiers acquéreurs, à l'occasion de démontage et d'enlèvement de tous objets, matériel, 
installations quelconques vendus.
Le vendeur pourra exiger de l'adjudicataire le dépôt d'un montant de garantie, préalablement à toute opération d'enlè-vement, afin de garantir les dommages pouvant être 
causés à ses biens mobiliers ou immobiliers ou à ceux appartenant à des tiers.

ARTICLE 15
Sauf stipulation expresse, les conduites de gaz, d'eau, de vapeur, d'électricité ou autre raccordement à l'effet adjugé seront débranchés à l'endroit du premier raccord, 
interrupteur, de la première vanne ou des repères apposés par le vendeur sur les conduites.
Sauf disposition contraire mentionnée dans le catalogue de la vente, l'adjudicataire ne pourra prétendre avoir aucun droit de propriété sur les conduites souterraines, ou 
incorporées dans les éléments de maçonnerie ou les câbles électriques entre les transformateurs et tableaux de commande des machines.

ARTICLE 16
L'adjudicataire dont l'effet à lui adjugé empêche ou gêne l'enlèvement d'un autre effet, devra faire procéder à l'enlèvement dudit effet dans les 24 heures suivant la 
notification qui pourrait lui être faite par le commissaire-priseur. 
A défaut, le vendeur pourra faire procéder à l'enlèvement pour le compte et aux frais de l'adjudicataire et sous la responsabilité de celui-ci. 
ARTICLE 17
L'adjudicataire, qui aura du fait du retard dans l'enlèvement empêché ou gêné l'enlèvement d'un autre effet adjugé, sera tenu de réparer le préjudice qui pourrait être causé 
au propriétaire dudit effet.

RESTRICTION CONCERNANT LA VENTE DE CERTAINS EFFETS 

ARTICLE 18
Les machines et éléments de production sont vendus généralement conformes aux dispositions techniques, ainsi qu'aux normes de sécurité légales ou réglementaires. 
Cette conformité est attestée soit par la Plaque de Conformité (machine mise en service après le 15 Janvier) ou la Plaque CE (machine mise en service après le 15 Janvier 
1993) si elles n'ont pas subi de modifications importantes des organes de sécurité

ARTICLE 19
Lorsque l'effet mis en vente n'est pas conforme aux dispositions techniques, ainsi qu'aux normes de sécurité légales ou réglementaires, cette non-conformité et les 
restrictions de vente qui en découlent seront mentionnées dans le catalogue de la vente ou indiquées lors de la mise aux enchères.

ARTICLE 20
Les machines non-dangereuses et non-conformes, sont vendues inaptes à la mise en production. 
Elles pourront être vendues dans l'état :
1 - à une personne physique ou morale ne destinant pas le matériel à une utilisation sur le territoire français. 
Il incombera à l'acheteur de se mettre en conformité avec la législation du pays d'exploitation.
2 - à une personne physique ou morale ayant qualité de revendeur, récupérateur, reconstructeur, casseur, ferrailleur ou collectionneur qui s'engage à une mise aux normes 
préalable, sous sa responsabilité, à la cession éventuelle à un client exploitant.
3 - à tout acheteur pour source de pièces détachées et qui reconnaîtra par écrit ne pas remettre ou céder pour tel le matériel en exploitation.
4 - à un exploitant artisan travaillant seul, qui s'engagera par écrit en connaissance de cause à mettre la dite machine en conformité avec la législation, sous sa 
responsabilité, avant toute mise en production et renoncera à toutes poursuites à l'égard du vendeur pour ce motif.

ARTICLE 21
Les machines reconnues dangereuses et non-conformes ne pourront être cédées qu'aux catégories 1 et 2 de l'article précédent.
Les acheteurs s'engagent formellement aux respects des critères ci-dessus au travers de l'acceptation des conditions générales et particulières de vente.

ARTICLE 22
Les dispositions des articles 18 à 21 ne sont pas applicables dans le cas de vente judiciaire pratiquée après jugement prononçant la liquidation judiciaire du vendeur.

DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 23
En tout état de cause, il ne pourra être dérogé aux présentes conditions générales de vente. Dans les cas où l'adjudi-cataire émettrait des réserves générales ou 
particulières dérogeant aux présentes conditions, ces réserves seront réputées nulles et non écrites sans que le vendeur ou ses mandataires aient à l'en informer 
expressément.

ARTICLE 24
Pour tout litige, il est fait attribution expresse aux juridictions territorialement compétentes.                          

ARTICLE 25
Le fait de porter une enchère, en salle, par ordre d'achat ou par téléphone, implique l'entière adhésion de l'enchérisseur aux conditions ci-dessus énoncées. 

Les présentes conditions se trouvant reproduites dans le catalogue  de la vente et/ou affichées sur les lieux de la vente, l'enchérisseur ne pourra invoquer l'ignorance de 
celles-ci.
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